










remarques directement liés à l'application du règlement présenté et à son impact sur le projet territorial de la 

commune. 

Le Conseil municipal 

Après en avoir délibéré et analysé les pièces du PLUi ; 

DECIDE: 

- d'émettre un avis favorable sur le projet de PLUi Le Havre Seine Métropole arrêté le 3 avril 2025,

avec les observations suivantes:

Le Conseil Municipal souhaite que le périmètre rapproché des captages d'eau potable 

apparaisse sur tous les plans 

Le Conseil Municipal souhaite que le hameau de l'Epine Brière reste en zone Uh (secteur urbain 

de hameau). 

- d'autoriser M. le Maire à prendre tous les actes nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

- d'indiquer que la présente délibération fera l'objet des mesures de publicité et d'affichage pendant un mois.

- d'indiquer que la présente délibération sera transmise à la Préfecture de Seine-Maritime.

Fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations. 

Le Maire, M. SIMON Nicolas 

Mairie Saint-Martin-du-Bec
Texte surligné 
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